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COMMUNIQUÉ 2008 08 04 –  
Affaire «  Archambault/McCartney » la dérive médiatique a toujours cours 
MM les députés du PQ et moi  
NOUS N’AVONS JAMAIS FAIT « DE PÉTITION S’INSURGEANT CONTRE LA VENUE DE Sir PAUL » 
 
Madame Marois a raison... il faut toujours faire preuve de prudence. Et, il faut tirer les leçons de la dérive 
médiatique qui a cours depuis le 16 juillet 2008 concernant le mot de bienvenue que j’ai transmis à 
Macca, tel qu’endossé entre autres par 3 députés de Madame Marois. La cheffe des souverainistes nous 
dit aujourd’hui, via la Presse canadienne, et repris par Le Soleil, le JdQ-Journal de Québec et Le Devoir.  
 

« Il faut faire preuve de prudence. Quand on est député, il faut observer un devoir de réserve 
envers les pétitions. Je leur ai dit et peut-être que cela nous servira de leçon pour la suite des 
choses » 

 
Il faut faire preuve de prudence quand on parle aux journalistes... Ainsi, suite à sa déclaration, je me 
demande si elle endosse la mise en contexte de la Presse canadienne... qui ajoute... faussement...  
 

« La leader du PQ faisait allusion à ses députés de la région de Montréal, Martin Lemay, Daniel 
Turp et Pierre Curzi, qui sans consulter leur chef, s'étaient associés le mois dernier une pétition 
s'insurgeant contre la venue d'un chanteur britannique à l'occasion du 400e anniversaire de la ville 
de Québec. » 

 
Les députés du PQ endossant mon texte, et moi, Luc Archambault, NOUS N’AVONS JAMAIS FAIT 
« DE PÉTITION S’INSURGEANT CONTRE LA VENUE D’UN CHANTEUR BRITANNIQUE À 
L’OCCASION DU 400E. » tel que le présente la Presse canadienne, reprise par 3 autres médias. 
 
La Presse canadienne doit se rétracter, car elle ne fait que reprendre une affirmation mensongère, 
fallacieuse et l’exact contraire du contenu de notre message titré sans nuance : « Mot de bienvenue d’un 
artiste québécois à Sir Paul McCartney ». En vertu de quoi, depuis quand, la bienvenue serait hostile ? 
 
Madame Marois a raison, les députés du PQ doivent désormais l’informer avant d’endosser un texte, ou 
prendre position. Si cela avait été déjà une règle, elle aurait été informé de la teneur du message transmis 
à Sir Paul et ce, directement, et non pas par le truchement de tierces personnes via les médias ou Internet. 
Elle aurait donc pu dès le début constater qu’il n’était absolument pas question de s’opposer à la venue de 
Sir Paul. Au contraire. Elle aurait compris que, s’il a été question de « goutte qui fait déborder le vase », 
il n’était pas question pour autant de s’opposer à ce qu’un grand artiste britannique soit banni de nos 
foyers et de ses droits à la libre expression. Il était plutôt question des raisons données pour cette 
invitation, à savoir, qu’il fallait d’après le 400e « faire de la place au deux peuples fondateurs, la France 
et le Royaume-Uni ». La goutte, c’est d’affirmer ainsi qu’il n’est pas question du 400e de Québec, car 
Québec a été fondé par qu’un seul peuple, celui de France. Invoquer deux peuples fondateurs se trouve à 
canadianiser la fête...  C’est cette invocation qui est la goutte en question. Pas la venue de Sir Paul.  
 
Madame Marois a raison, l’information doit mieux circuler. Les députés doivent partager leur 
information, et cela doit aussi se faire dans les deux sens.  Étant donné que je suis impliqué, que c’est moi 
qui ai sollicité l’attention des députés, j’apprécierais que l’information circule dans les deux sens... Ce à 
quoi je m’emploie par les présentes. Je veux bien qu’on « passe l’éponge » sur cet épisode, mais pas pour 
accréditer encore aujourd’hui une idée fausse. Il n’a jamais été question de s’insurger contre la venue de 
Sir Paul, au contraire... NOUS LUI AVONS SOUHAITÉ LA BIENVENUE. Aujourd’hui je la réitère, 
pour la prochaine fois. AU REVOIR très cher Sir Paul. Je ne m’étais pas trompée en tablant sur votre 
grande sensibilité et illustre savoir faire, votre spectacle était magnifique. Reste à continuer à mieux nous 
mutuellement connaître. Au plaisir de vous revoir donc en nos lieux. « À la prochaine fois » Sir Paul. 
 
Luc Archambault - Peintre, sculpteur, performeur, céramiste et auteur du  
 « Mot de bienvenue et d’au revoir à Sir Paul McCartney » 
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Le Soleil-Martin Ouellet-PC- Pauline Marois passe l'éponge sur la controverse McCartney  
 
Le dimanche 03 août 2008 
 
 Pauline Marois passe l'éponge sur la controverse McCartney  

Pauline Marois 
Photo archives, La Presse 
 
Martin Ouellet, La Presse Canadienne 
Québec 
Pour éviter une nouvelle «affaire McCartney», les députés du Parti québécois devront à l'avenir 
observer scrupuleusement leur «devoir de réserve» à l'égard des pétitions en tous genres qu'on leur 
présente. 
 
La chef du Parti québécois (PQ), Pauline Marois, a cru bon de rappeler ce principe de base à ses députés à 
la suite de la controverse ayant entouré le spectacle de Paul McCartney sur les plaines d'Abraham à 
Québec, le 20 juillet dernier. 
 
«Il faut faire preuve de prudence. Quand on est député, il faut observer un devoir de  
réserve envers les pétitions. Je leur ai dit et peut-être que cela nous servira de leçon pour la suite des 
choses», a confié Mme Marois, en entrevue à La Presse Canadienne plus tôt ce week-end. 
 
La leader du PQ faisait allusion à ses députés de la région de Montréal, Martin Lemay, Daniel Turp et 
Pierre Curzi, qui sans consulter leur chef, s'étaient associés le mois dernier une pétition s'insurgeant contre 
la venue d'un chanteur britannique à l'occasion du 400e anniversaire de la ville de Québec. 
 
En dépit de la controverse soulevée par l'initiative des députés, la chef péquiste ne croit pas que le Parti 
québécois portera les stigmates de cet épisode. De fait, elle se dit convaincue que l'affaire a été montée en 
épingle à la faveur de l'été, une saison durant laquelle l'actualité tourne au ralenti. 
 
D'un ton badin, elle fait aussi remarquer que le tapage médiatique concernant  
cette pétition a eu somme toute un effet positif sur la prestation du Britannique. 
 
«Est-ce qu'on peut se dire que tout cela a fait en sorte que McCartney a été absolument adorable pendant 
son spectacle? Il a brandi le drapeau du Québec, il nous a fait des clins d'oeil formidables», a lancé Mme 
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Marois en éclatant de rire. 
Initiée par le peintre et sculpteur Luc Archambault, la pétition décriait la «canadianisation» et le 
«détournement»des fêtes du 400e aux dépens des artistes locaux et des francophones. 
 
Porte-parole de son parti en matière de culture, M. Curzi avait même affirmé que le choix de l'ancien 
bassiste des Beatles comme tête d'affiche des festivités était «la goutte qui fait déborder le vase». 
 
L'affaire a rapidement fait le tour de la planète. Des quotidiens britanniques ont rapporté que le Québec 
réservait un accueil hostile au chanteur. Au pays, des journaux anglophones en ont profité pour écorcher 
le mouvement souverainiste, dénonçant ses relents de «xénophobie». 
 
La controverse prenait une telle ampleur, qu'à trois jours du spectacle, la chef du PQ émettait un 
communiqué pour se dissocier de l'initiative des députés Curzi, Turp et Lemay. 
 
«Je l'ai fait pour éviter les interprétations et les amalgames, car s'il y a un parti qui est ouvert sur le 
monde, c'est bien le nôtre», a-t-elle expliqué. 
 
Mme Marois soutient qu'elle n'avait pas été informée au préalable de l'intention de ses députés de se 
joindre à la croisade du peintre Archambault. Même si elle concède que les trois élus péquistes ont «peut-
être» manqué de prudence, elle ne leur en tient pas davantage rigueur et passe l'éponge. 
 
«Quant à moi, la page est tournée, a tranché la députée de Charlevoix. Ce n'était pas dans l'intention de 
Pierre Curzi et de nos collègues de dénoncer la venue de Paul McCartney. Les commentaires portaient 
beaucoup plus sur ce qui se passe au 400e depuis le début.» 
 
Selon elle, il est manifeste que le gouvernement Harper a voulu évacuer toute la réalité historique 
francophone de la fête et que cela mérite d'être mis en relief. 
 
«Il y a une mainmise du fédéral assez forte. On a pu le constater lors du lancement des activités en 
présence de la gouverneure générale du Canada», a-t-elle rappelé. 
Absente de Québec le 20 juillet, la leader souverainiste n'a pas assisté à la prestation de l'ex-Fab Four sur 
les lieux de la Conquête britannique de 1759. Mais à ce qu'elle en sait, sir Paul «a fait un superbe 
spectacle à la hauteur des attentes et même plus». 
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Le Devoir-PC-La chef du PQ, Pauline Marois, veut faire oublier la controverse McCartney 
La Presse canadienne  
Le Devoir - Édition du lundi 04 août 2008 
 
Mots clés : Paul McCartney, PQ, Pauline Marois, Langue, Parti politique, Québec (province) 
 

Les députés péquistes devront toutefois observer scrupuleusement leur devoir de réserve à l'égard des 

pétitions 
 
Québec -- Pour éviter une nouvelle «affaire McCartney», les députés du Parti québécois devront à l'avenir 
observer scrupuleusement leur devoir de réserve à l'égard des pétitions en tous genres qu'on leur présente.  
La chef du Parti québécois (PQ), Pauline Marois, a cru bon de rappeler ce principe de base à ses députés à 
la suite de la controverse ayant entouré le spectacle de Paul McCartney sur les plaines d'Abraham à 
Québec, le 20 juillet dernier. «Il faut faire preuve de prudence. Quand on est député, il faut observer un 
devoir de réserve envers les pétitions. Je leur ai dit et peut-être que cela nous servira de leçon pour la suite 
des choses», a confié Mme Marois, en entrevue à La Presse canadienne plus tôt ce week-end.  
 
La leader du PQ faisait allusion à ses députés de la région de Montréal, Martin Lemay, Daniel Turp et 
Pierre Curzi, qui sans consulter leur chef, s'étaient associés le mois dernier une pétition s'insurgeant contre 
la venue d'un chanteur britannique à l'occasion du 400e anniversaire de la ville de Québec.  
 
En dépit de la controverse soulevée par l'initiative des députés, la chef péquiste ne croit pas que le Parti 
québécois portera les stigmates de cet épisode. De fait, elle se dit convaincue que l'affaire a été montée en 
épingle à la faveur de l'été, une saison durant laquelle l'actualité tourne au ralenti.  
 
D'un ton badin, elle fait aussi remarquer que le tapage médiatique concernant cette pétition a eu somme 
toute un effet positif sur la prestation du Britannique.  
 
«Est-ce qu'on peut se dire que tout cela a fait en sorte que McCartney a été absolument adorable pendant 
son spectacle? Il a brandi le drapeau du Québec, il nous a fait des clins d'oeil formidables», a lancé Mme 
Marois en éclatant de rire.  
 
Lancée par le peintre et sculpteur Luc Archambault, la pétition décriait la «canadianisation» et le 
«détournement» des fêtes du 400e aux dépens des artistes locaux et des francophones.  
 
Porte-parole de son parti en matière de culture, M. Curzi avait même affirmé que le choix de l'ancien 
bassiste des Beatles comme tête d'affiche des festivités était «la goutte qui fait déborder le vase».  
 
L'affaire a rapidement fait le tour de la planète. Des quotidiens britanniques ont rapporté que le Québec 
réservait un accueil hostile au chanteur. Au pays, des journaux anglophones en ont profité pour écorcher 
le mouvement souverainiste, dénonçant ses relents de «xénophobie».  
 
Passer l'éponge  
 
La controverse prenait une telle ampleur, qu'à trois jours du spectacle, la chef du PQ diffusait un 
communiqué pour se dissocier de l'initiative des députés Curzi, Turp et Lemay.  
 
«Je l'ai fait pour éviter les interprétations et les amalgames, car s'il y a un parti qui est ouvert sur le 
monde, c'est bien le nôtre», a-t-elle expliqué.  
 
Mme Marois soutient qu'elle n'avait pas été informée au préalable de l'intention de ses députés de se 
joindre à la croisade du peintre Archambault. Même si elle concède que les trois élus péquistes ont «peut-
être» manqué de prudence, elle ne leur en tient pas davantage rigueur et passe l'éponge.  
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«Quant à moi, la page est tournée, a tranché la députée de Charlevoix. Ce n'était pas dans l'intention de 
Pierre Curzi et de nos collègues de dénoncer la venue de Paul McCartney. Les commentaires portaient 
beaucoup plus sur ce qui se passe au 400e depuis le début.»  
 
Selon elle, il est manifeste que le gouvernement Harper a voulu évacuer toute la réalité historique 
francophone de la fête et que cela mérite d'être mis en relief.  
 
«Il y a une mainmise du fédéral assez forte. On a pu le constater lors du lancement des activités en 
présence de la gouverneure générale du Canada», a-t-elle rappelé.  
 
Absente de Québec le 20 juillet, la leader souverainiste n'a pas assisté à la prestation de l'ex-Fab Four sur 
les lieux de la Conquête britannique de 1759. Mais à ce qu'elle en sait, sir Paul «a fait un superbe 
spectacle à la hauteur des attentes et même plus». 
 


